
FICHE D’INSCRIPTION ÉTÉ 2010 OTJ Racine 
*** Une fiche par enfant *** 

 

IDENTIFICATION de l’enfant 
Prénom - Nom: 

ADRESSE : 

 

TÉLÉPHONE : 

DATE DE NAISSANCE : ÂGE 

 

Pour vous joindre facilement cet été 
MAMAN: PAPA: 

TÉLÉPHONE (RÉS.) : TÉLÉPHONE (RÉS.) : 

TÉLÉPHONE (TRAVAIL) : TÉLÉPHONE (TRAVAIL) : 

Autre : 

PRENEZ-VOUS VOS COURRIELS très RÉGULIÈREMENT : OUI           NON  

Si OUI, COURRIEL : 

 
Frais d’inscription OTJ Racine 

 200$ par enfant pour les 6 semaines (7h à 17h, 5 jours par semaine) 
 
OU 
50$ par semaine (inscrivez les semaines souhaitées) 
 

    5 juillet au 9 juillet 

    12 juillet au 16 juillet 

    19 juillet au 23 juillet 

    2 août au 6 août 

    9 août au 13 août 

    16 août au 20 août 



Si vous êtes intéressé par le service de garde supplémentaire : 

28 – 29 - 30 juin et 2 juillet      

26 -27 – 28- 29 - 30 juillet       

23-24 et 25 août                      
 

Je ne sais pas encore                 
Quelques jours seulement          
Lesquels? 
 

Libeller votre chèque au nom des Loisirs de Racine  
TOTAL : ________$ 

Payé par chèque           #  

Payé argent                 

 
Les frais d’inscriptions devront être acquittés avant le 4 juin. 
Aucun remboursement après cette date 
Le participant devra se soumettre aux règlements de fonctionnement sous peine de renvoi. 
Après le 4 juin, les coûts seront majorés à 250$ et 75$. 
Les Loisirs se réservent le droit de refuser toute inscription après le 4 juin. 

 
Signature et date : 
 
 
 
Personne ressource en cas d’urgence : (autre que les parents) 

Nom : 

Tél.: 

 
REMARQUES MÉDICALES (maladies, allergies, etc.) précisez : 
 

NUMÉRO D’ASSURANCE MALADIE :  EXPIRATION : 

 
AUTORISATION 
J’autorise le personnel à administrer un médicament que j’aurai fourni avec les instructions         OUI   NON  
 
EN CAS D’URGENCE : 
J’autorise le personnel à prendre les mesures nécessaires pour faire soigner mon enfant   
(transport à l’urgence, à un centre hospitalier, etc.)                OUI   NON  
 
Prendre note que les frais de transport en ambulance seront défrayés par les parents. 

 


